








La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques de l’emploi a créé le contrat unique d’insertion (CUI).

Dans le prolongement des expérimentations locales portant sur les contrats aidés et 
des échanges du Grenelle de l’insertion, la création du contrat unique d’insertion vise à 
simplifier et rationaliser les dispositifs issus du Plan de cohésion sociale.

Le contrat unique d’insertion est :
n plus simple : il se décline sous deux versions, le contrat initiative emploi (CIE) dans 
le secteur marchand, le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) dans le sec-
teur non marchand. Les régimes juridiques des versions sont harmonisés;
n plus souple : il peut prendre la forme d’un contrat à durée indéterminée (CDI) ou 
d’un contrat à durée déterminée (CDD). La durée hebdomadaire du travail peut être 
comprise entre 20 et 35 heures.
L’aide à l’employeur varie en fonction de la catégorie et du secteur d’activité de 
l’employeur, des actions prévues en matière d’accompagnement et de formation, des 
conditions économiques locales et des difficultés d’accès à l’emploi rencontrées par 
le salarié. Cette aide est plafonnée à 95 % du Smic dans le secteur non marchand et 
47 % dans le secteur marchand;
n plus juste : tous les salariés en contrat aidé bénéficieront du dispositif général du 
RSA ou, pour les allocataires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) et de l’allo-
cation aux adultes handicapés (AAH), des mécanismes d’intéressement spécifique.

Dans la continuité du Plan de cohésion sociale, le nouveau dispositif consolide les 
prérogatives des conseils généraux et leur partenariat avec l’État et préserve toutes les 
marges de manœuvre permettant d’adapter la mise en œuvre des contrats aux spécifi-
cités locales (par la modulation des taux de prise en charge et la définition des publics 
prioritaires, au niveau régional).

L’objectif de cette réforme est d’améliorer la performance des contrats aidés. à cette 
fin, les outils d’accompagnement et de formation visant à favoriser l’insertion profes-
sionnelle durable des salariés recrutés sous Contrat unique d’insertion sont renforcés. 
De nouveaux outils viennent par ailleurs s’ajouter (par exemple, possibilité pour les 
salariés en contrat unique d’insertion de réaliser des périodes d’immersion auprès 
d’employeurs du secteur marchand).

En métropole, le contrat unique d’insertion entrera en vigueur au 1er janvier 2010.
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